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localites et dans les provinces environnantes. Malheureuse-

ment, — et c'est maintenant que nous devons tourner la

medaille, — est-ce parce qu'il connaissait mal les lois cano-

niques du pays, ou grace ä son caractere d'aventurier, qu'il
accomplit toute une serie d'actions illegales qui le firent

poursuivre et le forcerent finalement ä quitter la contree de

nuit comme le dernier des malfaiteurs Nous ne saurions

le dire et c'est ici un point bien difficile k eclaircir.
(A suivreh J.-E. HILBERER, prof.

ARCHIVES DE BEX

Antagne pres Ollon, le 28 fevrier 1914.

Je dois ä l'amabilite de M. le municipal H. Guillard,
president du Vieux-Bex, de pouvoir communiquer k la Revue

historique vaudoise le document suivant tire d'un volumi-
neux in-folio de 770 pages, archives de Bex. II a trait aux
commencements du service postal dans la contree de Bex.

F. ISABEL.

Du [dimanche] 9 Aoust 176t.-
Mr le Chätelain ay4 eu communication Vendredy passe

d'vne Lettre que Messrs Fischer ont ecrite ä Mr Molles deja
le i6e Juillet dernier par laquelle il luy etoit ordonne de

declarer k Mrs les proposes de cette Commune que si personne
vouloit se charger d'etre Commis dans ce lieu pour F. 20 :

par annee, movenant que ce fut des personnes sures, ils
feront remettre toutes les lettres pour Bex dans un de leurs
Bureaux etablis ä Vevey ou k S'-Maurice au plus ample
d'Icelle.

Le Conseil a la desSus prie Mr le Chätelain de vouloir bien
ecrire une Lettre ä ses Mrs en reponse a la leur dont.on a eu

aucune communication pour les prier de ne pas Nous priver
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d'un Bureau comme Nous avons eu par cy-devant Laquelle

est de la teneur suivante :

Monsieur Ce n'est que de hier que Ton a comunique aux

praeposes de ce lieu la Lettre que vous vous etes donne la

peine d'ecrire ä Mr Molles votre Commis des postes icy dat-

tee du i6e Juillet dernier, Nous vous prions Mr de permetre

que Nous ayons L'honneur de representer que — sans vou-

loir justifier personne dans la maniere d'en agir avec Vous

— il n'est pas moins de vötre Interet que du Notre d'avoir

un Bureau icy comme il y a eu de tout terns; Nous osons

meme vous assurer avec verite que la fabrique d'horlogerie

qui s'est etablie icy depuis quelques annees, joint au nombres

de Marchands qui sy introduisent font avec les particuliers
qui entretiennent des correspondances vn objet qui n'est pas

indigne de votre attention & qui meriteroit seul l'erection
d'un Commis, a supposer qu'il n'y cy en eut jamais eu, Les

Comptes de vos precedents Commis calcules avec ce qui est

presentement, vous certifieroit ce fait si vous daignes y jet-
ter les Yeux, Les Couriers passent dans ce lieu et ne peuvent

passer ailleurs, ne seroit il pas bien sensible qu'il fallut cou-
rir apres eux — dans une souverainete etrangere ou ailleurs

— pour avoir ses lettres et paquets souvent d'vne importance
pour quelques uns, qui ne souffrent point de delay, des ordres
souverains qui demandent une prompte execution & autres
faits pareils resteront ignores de ceux a qui ils s'adressent &
croupiront dans un bureau qui sera ailleurs qu'icy, Messieurs
les Officiers des Sabines et autres qui sont au service du
Souverain seront souvent dans le cas. La Confusion que la

supression du bureau cause icy depuis huit jours oü le sac
de ce lieu se porte a S'-Maurice, d'oü on ne rend point les

lettres ou les plus presses les vont chercber, le manque d'un
lieu ou deposer les reponces, & paquet d'envoys ne peut
manquer de faire un tort considerable a la correspondance et
a vos revenus. Daignes done, Mr, Nous vous en conjurons,
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retablir les choses sur le pied qu'elles ont ete et ne rendes

point responsables de votre mecontentement. Si vous en

aves, un public & des particulars qui briguent l'honneur de

votre bienveuillance & qui voudroit concourir ä tout ce qui

vous seroit le plus avantageux; c'est dans cette intention que

Ton s'est etudie ä chercher la personne la plus propre ä vous

servir pour votre Commis dans ce lieu, outre sa solidite qui

est telle qu'elle peut vous donner des seurtes comme vous

pourries exiger, c'est une personne d'vne probite et discretion

telle qu'il la faut pour cet employ, il ne sera question

que de lui donner les instructions qu'il Vous plaira, il les

suivra ä la lettre, Mais aussi il espere que vous voudres bien

ne pas Luv refuser Livres 30 de sallaire outre une gazette,
ce sera tout ce qu'il vous en coutera par annee. Les autres

graciosites s'il en regoit luy viendronl done autre main,
encore un coup pcrmettes Nous Monsieur de soliciter votre
generosite sur ce point. Ce public deja surcharge de depen-

ses qui excedent ses foibles rentes, ne peut que vous conjurer

au nom des particuliers de ne pas le distinguer d'une
miniere aussi desavantageuse qu'il le seroit si les choses en res-
toient dans l'etat actuel ou elles en sont ä l'egard des Postes
de qui les particuliers qui ont des gazettes en propre ne les

receoivent plus a moins de les aller chercher dehors, ce quils
ne veulent point faire pour eviter de se constituer ä une
nouvelle depense. Nous nous flatons Monsieur que cette
demarche de Notre part ne vous deplaira pas : eile est dictee

par les sentiments de respect et de consideration qui vous
sont dus ä de si Justes Titres et qui font que Nous avons
L'honneur d'etre avec le devouem4 le- plus complet

Monsieur
Vos tres humbles et tres Obeissants Serviteurs.

Bex, ioe Aoust 1761.

Les preposes de Bex et de leur part
(Ferdinand) Genet, chätelain. Jn-P« Ravy, curial

(greftier mpl.)
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A la date du 23 mars 1798 « Riou pere, directeur des pos-

tes » ä Bex, ecrit ä des « citoyens » qu'il a le bureau des

postes de ce lieu depuis trente-huit ans « sans qu'il y aye

jamais eu de plaintes » ä sa charge. Le comite local, a par-

tir du 28 janvier, avait exigi « que la Boete qui reqoit les

lettres füt cachetee du comite, qui en faisaient le triage de

merae que celles qui arrivaient ». Mais il ne s'en trouva

aucune qui ait ete retenue ni regardee comme suspects. F. I.

UN REGLEMENT COMMUNAL DE CHAPELLE
en 1687.

Comme ainsi soit qu'il y eut plusieurs difficultes et fäche-

ries entre les communiers du village de Chapelle-Vau-
danne au sujet des passages ä clos qui ont ete faits ces

annies passies ä quelques-uns d'iceux... de sorte que cela

aurait ete depuis quelques annees un sujet de debats et
disputes continuelles entre les dits communiers, qui ont attire
et cause plusieurs desordres dans leurs assemblies de

commune au grand scandale et deplaisir des gens de bien, or
est-il que, pour empecher et remidier ä ces desordres, noble
et genereux Andre de Praroman, seigneur du dit Chapelle,
tant de son autorite que de celle de Magnifique et tres ho-
nori sr Jean-Frangois Stürler, moderne 2 sr bailli de Mou-
don, qui lui en a donne le pouvoir, ayant entendu ä diverses
fois les parties, et de pres considere et examine leurs raisons
et allegations reciproques, a juge et sentence sur le tout
comme s'ensuit : premierement que bonne paix, amitie et
charite fraternelle sera et demeurera dores en avant entre
les dits communiers, comme entre des membres d'un meme

corps, et que tous propos injurieux ou de mepris, qui pour-
raient avoir ete proferes... seront enleves, oublies et mis sous
les pieds...

Et comme jusqu'ici il y a eu tres peu d'ordre dans les
assemblies de commune, opinant presque toujours en tu-
multe et grande confusion, il a iti ordonni que dores en

avant, quand la dite honorable commune de Chapelle s'as-

1 Pres Moudon. 2 Actuel.
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